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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-9542

Département(s) de publication : 53
 Annonce n° 26-9542

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-4568

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEM LAVAL MAYENNE AMENAGEMENTSNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

555650308N° National d'identification : 
LAVALVille : 

53000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

53Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX DE DÉCONSTRUCTION PARTIELLE ET Intitulé du marché : 
DÉSAMIANNTAGE D’UN BATIMENT EXISTANT EN VUE D’UNE REHABILITATION EN COMMERCE ET 
LOGEMENTS SITUÉ RUE DU GENERAL DE GAULLE Á LAVAL

45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché a pour objet la déconstruction partielle et le Description succincte du marché : 
désamiantage d'un bâtiment existant en vue d'une réhabilitation en commerce et logements

1. Valeur technique : 50% La notation de ce critère sera effectuée au regard des Critères d'attribution : 
sous-critères suivants : o Méthodologie employée et démarches environnementales pour l’exécution 
des travaux : 30 points o Moyens techniques et humains mobilisables pour la mise en œuvre de l’
opération : 20 points 2. Prix des prestations : 50%

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est reportée au mercredi 4 février 2026 à 12h00

28/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9542
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9542
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